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Acte authentique dont les mentions relatives aux constatations font foi jusqu'à preuve contraire  

Loi n° 2010-1609 du 22 décembre 2010 

PROCES VERBAL  

DE DESCRIPTION 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE 

ET LE VINGT NEUF AVRIL 
 

A LA REQUETE DE :  

 

Syndicat des Copropriétaires de la Copropriété de la Résidence Immeuble 4/8 Place Seguin à 
FOSSES (95),  représenté par son Syndic la Société SOGIM, SARL au capital de 7.720 €, 
immatriculée au RCS de BOBIGNY sous le numéro 429 366 321, dont le siège social est sis à 
VILLEMOMBLE (93), 48 Avenue du Raincy  agissant en vertu d’une assemblée générale en date 
du 15 Juillet 2023 
 
 
Pour qui domicile est élu au cabinet de Maître Jean Claude GUIBERE, Avocat postulant  au 
Barreau de la Seine Saint Denis, demeurant 34 Rue de Bourgogne, 93000 BOBIGNY, tél : 
01.48.969.969. fax : 01.48.96.01.02, toque PB 001, et ayant pour avocat plaidant Me Jean Christophe 
LEROUX, Avocat au Barreau du Val d’Oise, demeurant 14 Rue Seré Depoin, 95300 PONTOISE tél 
: 01.71.79.88.47. 
 
Laquelle est constituée sur les présentes poursuites de saisie et leurs suites, et au cabinet duquel 
domicile est élu. 
 

AGISSANT EN VERTU :  

 

D’un commandement de payer valant saisie immobilière signifié en date du 5 avril 2024. 

 

LEQUEL EN APPLICATION DE LA LOI M’AUTORISE A L’EFFET DE :  

 

Procéder à la description  des droits et biens immobilier, décrits comme suit : 

 

Les biens et droits immobiliers sis à FOSSES (95), 4 Place Seguin, cadastrés section AH n° 217, et plus 

particulièrement les lots 8 et 16 se décomposant de la façon suivante :  

 

LOT 8 : 

 

UN BOX au rez de chaussée  

 

Et les 9/10945ème des parties communes générales 

 

LOT NUMERO 16 :  

 

UN APPARTEMENT situé au 2ème étage 

 


















